
Tarifs 2025
PORT ABRI DU BÉAL



Les taxes foncières et 
autres taxes sont à la 
charge du plaisancier 
au tarif fixé par le trésor 
public. L’utilisation du Port 
abri du Béal est soumise 
à un Règlement de 
Police et à un Réglement 
intérieur disponibles à la 
capitainerie.

NOTA

TAXES

Fourniture d’eau et 
d’électricité comprise.

Catégories 1 2 3 4 5

Tarif / An 1084 € 1711 € 2224 € 2971 € 3231 €

CONTRAT ANNUEL

PARTIE FLUVIALE 

Catégories 1 2 3 4 Ces tarifs comprennent

Tarif / An 1310 € 1374 € 1581 € 1765 € Stationnement sur remorque

ABONNEMENTPORT À SEC ET SEMI-RIGIDE UNIQUEMENT 

* La catégorie 6 est limitée aux seuls navires déjà présents en partie maritime.  

Catégories 1 2 3 4 5 6*

Longueur 4,99 5,99 6,99 7,99 8,99 9,99

Largeur 2,00 2,30 2,60 2,80 3,10 3,40

DIMENSIONS DES NAVIRES

PAR CATÉGORIES
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ABONNEMENT



Catégories 1 à 2 3 4 Ces tarifs comprennent 

Tarif / An 2834 € 3374 € 3544 € Stockage dans le hangar

ABONNEMENT

Catégories 1 à 2 3 4 Ces tarifs comprennent 

Tarif / An 2362 € 3030 € 3612 €

7 mois consécutifs en zone maritime, du 1er avril au 31 
octobre + 5 mois de stockage dans le hangar, du 1er 
novembre au 31 mars + rinçage à pression d’eau de la 
carène du bateau après 7 mois à l’eau

ABONNEMENT7 MOIS EN ZONE MARITIME ET 5 MOIS DANS LE HANGAR

Catégories 1 à 2 3 4 Ces tarifs comprennent 

Tarif / An 2085 € 2755 € 3346 €
2 mois en zone maritime, par période d’un mois com-
plet + 10 mois de stockage dans le hangar + rinçage à 
pression d’eau de la carène du bateau 

ABONNEMENT2 MOIS EN ZONE MARITIME ET 10 MOIS DANS LE HANGAR NOTA
Il appartient au 

propriétaire du bateau de 
réaliser le transfert entre 

le poste d’amarrage et la 
rampe de mise à l’eau ou 

de sortie d’eau. 

De même, le désarmement 
et la préparation du 

bateau avant l’entrée 
dans le hangar restent 

à la charge et de la 
responsabilité du 

propriétaire. 

Si cette prestation est 
effectuée par le personnel 
du port, elle donnera lieu  
à facturation séparée sur  

la base tarifaire des 
opérations conservatoires.

Conditions d’utilisation du hangar
• Opérations de manutention réalisées avec un délai de prévenance du 
bureau du port de 24 heures minimum à effectuer au bureau du port.
• Forfait de 4 opérations de manutention dans l’année.
• Manutention supplémentaire : 70 € par manutention.
• Abonnement dans le hangar sans remorque.

CONTRAT ANNUEL

DANS LE HANGAR
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HANGAR UNIQUEMENT



Nos contrats saisonniers  
et nos contrats de  
passage ne sont ni 
transférables,  
ni remboursables.

NOTA
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CONTRAT SAISONNIER

PARTIE MARITIME 

ABONNEMENT

Catégories 1 / 2 3 4 5 6

Tarif / An                
du 01/04 au 31/10 1189 € 1298 € 1731 € 1885 € 2037 €



CONTRAT DE PASSAGE

PARTIE FLUVIALE / PARTIE MARITIME / HANGAR / PORT À SEC

Catégories Long / Larg Tarif de base
€ / Jour

6 et 20 jours
€ / Jour

+ de 20 jours
€ / Jour

1 4,99 / 2,00 20 € 18 € 11 €

2 5,99 / 2,30 21 € 19 € 13 €

3 6,99 / 2,60 23 € 20 € 15 €

4 7,99 / 2,80 31 € 28 € 18 €

5 8,99 / 3,10 33 € 30 € 19 €

HAUTE SAISON DU 01/04 AU 30/09
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Catégories Long / Larg Tarif de base
€ / Jour

6 et 20 jours
€ / Jour

+ de 20 jours
€ / Jour

1 4,99 / 2,00 18 € 16 € 6 €

2 5,99 / 2,30 19 € 17 € 7 €

3 6,99 / 2,60 20 € 18 € 10 €

4 7,99 / 2,80 27 € 25 € 10 €

5 8,99 / 3,10 30 € 27 € 11 €

BASSE SAISON DU 01/10 AU 31/03



PRESTATIONS DIVERSES

LIMITÉ À UNE SEULE CARTE D’ACCÈS PAR BATEAU PRÉSENT DANS LE PORT

Tarif

Bip parking (Réservé aux entreprises basées) Annuel 328 €

Carte d’accès - Abonnement Annuel 115 €

Carte d’accès - Abonnement Saisonnier   102 €

Carte d’accès - Abonnement Mensuel   64 €

Carte d’accès - Abonnement Passage     7 €

Carte d’accès - Abonnement Piéton   57 €

Perte de bip ou de clonage   77 €

Perte de la carte d’accès ou de clonage   40 €

Stationnement gênant (+ de 7 jours, remorque...)/jour   17 €

Clé Café/Snack   11 €

CARTES D’ACCÈS VÉHICULE - 
BLOC SANITAIRES (FORFAIT) - CAPITAINERIE
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Nos prestations diverses 
ne sont ni transférables,  
ni remboursables.

NOTA
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Tout navire à l’eau doit être 
maintenu constamment en 
bon état de navigabilité. En 
cas d’urgence, le maître de 
port assermenté a la faculté 
aux frais, risques et périls 
du ou des propriétaires, 
de mettre en œuvre les 
matériels et personnels 
nécessaires.

Tarif

Main d’œuvre (par ¼  heure) 35 €

Mise en œuvre d’une pompe de cale 77 €

Déplacement de bateau (30 minutes) 73 €

INTERVENTIONS 
CONSERVATOIRES

Tarif

Mise à disposition de l’espace détente sur devis

ESPACE DÉTENTE 

Cette utilisation nécessite l’obligation de nettoyage de l’espace détente 
et le retrait de tous les déchets par l’utilisateur, immédiatement à la fin 
de l’évènement.
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110, Bd du Midi-Louise Moreau - 06150 Cannes-la-Bocca - France
Tel : +33 (0)4 93 90 40 44 / +33 (0)4 93 90 41 08

 portdubeal@cote-azur.aeroport.fr

www.portdubeal.fr
  #portdubeal


